Le Diagnostic de Performance Energétique

Contexte réglementaire
Ce nouvel outil, effectif depuis la parution du décret le 14 septembre 2006, est la transcription en Droit Français d'une des exigences de la Directive Européenne sur la Performance Energétique des Bâtiments (DEPEB) de Janvier 2002.
Principales dispositions
L'objectif de ce outil est d'informer un propriétaire ou un acheteur/ loueur de la consommation du bâtiment lors des transactions de vente, de mise en location ou de construction, ou encore pour les bâtiments publics lors de leur exploitation.
Le diagnostic devra comporter :
· Un état des lieux : Situer cette consommation sur une échelle de référence : ce sont les étiquettes énergie et effet de serre
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· Des recommandations permettant d'économiser l'énergie et d'améliorer la performance du bâtiment.
En plus des étiquettes qui indiqueront des kWh/m2 (en énergie primaire)  et des kg de CO2/m², le diagnostiqueur devra faire figurer des indicateurs comme les kWh et les Euros pour compléter l'information du futur occupant. 

Quelle méthode ?

Plusieurs méthodes peuvent être utilisées selon le cas :
	Logement individuel avec chauffage individuel

LOGEMENT ANCIEN
	la méthode 3CL (Calcul Consommations Conventionnelles des Logements) développée par l’ADEME, mise à disposition gratuitement

	Logement avec chauffage collectif et tout autre cas

LOGEMENT ANCIEN
	dans un premier temps les factures énergétiques suffiront jusqu’à la disponibilité de méthodes adaptées

	CONSTRUCTION NEUVE
	méthode de calcul réglementaire RT 2005


La durée de validité du DPE est prévue de 10 ans.
Retrouver ces éléments dans l'Arrêté du 15 septembre 2006 relatif aux méthodes et procédures applicables au diagnostic de performance énergétique pour les bâtiments existants proposés à la vente.
Qui fait quoi ?

Dans un premier temps le besoin sera de trouver un cabinet capable de réaliser un DPE dans le cadre de la vente d’un bien immobilier. Le diagnostiqueur s’engage sur la bonne utilisation d’une méthodologie telle que décrite ci-dessus et très rapidement sur une accréditation COFRAC ou sur le suivi d’une formation adaptée.
Il n’y a donc pas de liste exhaustive des professionnels compétents pour la réalisation de DPE. Consulter les diagnostiqueurs traditionnels, les annuaires en ligne ou les listes figurant sur le site www.energivie.fr
Vous êtes un professionnel et vous souhaitez vous former, rapprochez-vous du COFRAC, www.cofrac.fr
Vous pouvez consulter les propositions de formations des organismes figurant sur le site ADEME.
